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I. INTRODUCTION

1. Le Groupe de travail pour le suivi de la Declaration de Dakar/Ngor (DDN) et du

Programme d'action de la CIPD (PA-CIPD), avait suggere, lors de sa premiere reunion, tenue a

Dakar, Senegal, les 6 et 7 mai 1998, des orientations pour la preparation de la contribution

africaine a 1'examen et a revaluation quinquennale de la CIPD (CIPD+5). II avait, par la meme

occasion, defini le role et la contribution des institutions regionales et sous-re'gionales a la

preparation du rapport regional de l'Afrique.

2. Le document passe en revue les activites de suivi qui ont depuis lors ete menees par le

Secretariat conjoint en vue de la preparation et de la finalisation du rapport regional, presente un

resume' des principaux resultats et recommandations de la session speciale de l'Assemblee generate

des Nations Unies sur la CIPD+5 et fait des propositions en vue de la preparation de l'examen et

evaluation decennale de la CIDP (CIPD+10).

H. PROCESSUS SUIVI EN AFRIQUE POUR BATIR UN CONSENSUS AUTOUR DU

RAPPORT REGIONAL

3. Le secretariat de la CEA a dirige toute la coordination et preparation de revaluation

approfondie des experiences des pays africains dans la mise en oeuvre de la DDN et du PA-

CIPD, en etroite collaboration avec les principaux partenaires, notamment l'OUA, la BAD et

le FNUAP.

4. Comme convenu a la premiere reunion du Groupe de travail, le rapport regional sur la

CIPD+5 est une synthese des evaluations menees par les institutions sous-regionales de

population et developpement, de 1'analyse faite a partir des 41 questionnaires remplis et

retoumes par les pays, des rapports sous-regionaux soumis par les equipes d'appui technique

du FNUAP et des rapports de deux missions menees par la CEA dans 12 pays africains .

5. Le rapport regional fait etat des experiences, notamment des principales re"ussites, y

compris les changements intervenus en matiere de politique depuis la CIPD et les contraintes

auxquelles les pays ont eu a faire face. Le rapport met l'accent sur les principaux domaines

suivants du programme d'action: (i) Same de la reproduction et droits en matiere de

reproduction; (ii) Egalite entre les sexes, renforcement du pouvoir des femmes et participation

des hommes; (iii) Famille, jeunes et adolescents; (iv) Strategies de plaidoyer et d'lEC; (v)

Strategies de population et developpement; (vi) ONG, societe civile et secteur prive\ (vii)

mecanismes institutionnels de coordination, mise en oeuvre, suivi et evaluation des

programmes de population.

1 Ouganda, Zimbabwe, Botswana, Cameroun, Burkina Faso, Nigeria, Tanzanie, Zambie,

Lesotho, Cote divoire, Ghana, Senegal



6. Le rapport a ete revu en profondeur par plusieurs reunions regionales. Le Comite de

suivi a ainsi passe en revue le rapport regional et quelques rapports nationaux lors de sa

troisieme reunion, organisee a Addis Abeba, du 23 au 25 septembre 1998. Le rapport a aussi

6t6 revu et endosse" par les repr^sentants des Gouvernements africains, des organisations

intemationales et des institutions regionales qui ont participe1 a la premiere reunion du Comite

du developpement durable de la CEA qui s'est tenue a Addis Abeba en Janvier 1999. Apres

avoir revu et corrige" le rapport, le Comite a en plus formula des recommandations pour le

chemin a suivre. Par la suite, le rapport revise1 et adopte1 par le Comite a etc" resume et

distribu6 aux deiegues africains qui ont participe au Forum de la Haye en fevrier 1999 et a la

32eme session de la Commission de la population et du developpement des Nations Unies

(New York, mars 1999).

7. La troisieme Assembled generale de la Commission africaine de la population qui s'est

tenue a Abuja, Nigeria, en mai 1999 et qui etait consacree a la CIPD+5, a constitue une etape

importante dans le processus qui a mene au consensus qui s'est fait autour des resultats et

recommendations contenus dans le rapport regional. Les sessions de 1' Assembiee generale ont

donne aux pays africains l'occasion de faire rapport sur leurs experiences en matiere de mise

en oeuvre de la DDN et du PA-CIPD et une session spe*ciale a ete d'ailleurs organisee pour

favoriser les echanges d'idees sur les voies pragmatiques qui pourraient permettre aux pays

africains de surmonter les contraintes auxquelles ils font face. Les travaux de PAssembled

generale ont abouti a une "Declaration conjointe CEA/OUA/BAD sur la population et le

developpement basee sur une evaluation des experiences africaines en matiire de mise en

oeuvre de la DDN et du PA-CIPD". Le rapport a ete distribue, par le bias de l'OUA, pendant

la session speciale de rAssemble generale Nations Unies consacree a la CIPD+5.

m. SESSION SPECIALE DES NATIONS UNIES SUR LA CIPD+5 : PRINCIPAUX

RESULTATS ET RECOMMANDATIONS

8. La CIPD+5 a analyse l'experience operationelle au niveau national pour determiner les

progres realises et les contraintes dans la mise en oeuvre du Programme d' action. Le

processus devaluation a implique tous les partenaires dans la mise en oeuvre du PA-CIPD,

notamment les programmes nationaux, les pays donateurs, le systeme des Nations Unies, les

representants de la societe civile, les ONG et le secteur prive.

9. La CIPD + 5 a culmine en Juillet 1999 avec l'adoption, par la session speciale de

l'Assembiee generale des Nations Nations Unies (SSAGNU) de son document final portant

sur des propositions relatives aux "Principals mesures pour la poursuite de Vapplication du

Programme d'action de la Conference Internationale sur la population et le diveloppement".

Le document montre que les proges sont limites dans certains pays et regions, notamment en

Afrique. Parmi les limites les plus importantes indiquees par les resultats de revaluation

figurent les suivantes:



- Les contraintes financieres qui ont entrav6 la capacite des Etats membres de mettre

en oeuvre le PA-CIPD: les pays n'ont pas encore atteint l'objectif qui consistait a

allouer au moins 7 % de leur produit interieur brut a 1'aide publique au

developpement (APD); au moins 4 % de l'aide publique au developpement

devraient etre consacres aux activites en matiere de population;

- Manque d'acces a une information et a des services appropries pour les jeunes et

faible volonte politique pour defendre les droits des adolescents et promouvoir la

sante reproductive, meme si le concept de sante reproductive et d'hygiene sexuelle

est de plus en plus accepte;

- Faible progres dans la reduction des niveaux eleves de la mortality matemelle dans

de nombreux pays; la situation du VIH/SIDA s'est empiree par rapport a 1994;

- Persistance de l'avortement a risque qui n'est toujours pas convenablement

conside're comme un probleme de sante publique dans de nombreux pays. Ainsi, ces

pays ne sont-ils pas parvenus a reduire l'importance de 1' avortement a risque par le

biais de fourniture de services de planification familiale et d'informations;

- La "tolerance-zero-" pour toutes les formes de violence contre les femmes et Ies

enfants, notamment le viol, l'inceste, la violence sexuelle et le trafic du sexe, n'est

toujours pas realisee dans beaucoup de pays meme si ces pays ont formula des plans

d'actions sur le genre dont le but est de promouvoir la protection des droits des

femmes.

10. En se basant sur les principaux resultats de revaluation, le document final adopte" par

la SSAGNU souligne ies actions essentielles necessaires a la realisation des buts et objectifs de

la CIPD dans les cinq principales sections suivantes: questions de population et

developpement; egalite" entre les sexes, equite et renforcement du pouvoir des femmes; droits

en matiere de reproduction et sant6 de la reproduction; partenariat et collaboration;

mobilisation des ressources. Certaines des actions proposees dans le document final sont

resumees comme suit:

- En matiere de population et developpement, les Governements devraient, en

cooperation avec la communaute internationale, creer les conditions favorables pour

permettre aux pays en developpement de realiser la croissance economique et mettre

en place les moyens de gestion des flux de ressources. Pour ce faire, les pays en

voie de developpement devraient etre soutenus dans leurs efforts pour eradiquer la

pauvrete" en instituant un syteme de commerce international ouvert et Equitable, en

encourageant la promotion des investissements directs, en supprimant les dettes, en

s'assurant que les programmes d'ajustement structurel repondent aux preoccupations

sociales et environnementales;



Les pays en developpement devraient aussi etre aides a adopter une approche

multisectorielle aux questions de population, institutionaliser le renforcement des

capacites, renforcer le partenariat, mettre en oeuvre des strategies de sensiblisation

et de promotion des donnees et indicateurs pour le suivi des progres realises;

Concernant la mobilisation des ressources, les pays donateurs aussi bien que les

pays en developpement devraient honorer leurs obligations financieres. En matiere

de fmancement, la priority devra etre donned a la prevention du VIH/SIDA et, a cet

egard, 1'objectif de 1,3 milliard de dollars vise* par la CIPD devrait etre rapidement

atteint. Les Governments devraient en plus s'engager au plus haut niveau pour

ameliorer les soins pour les personnes infectees par le VIH et travailler a attenuer

1'impact de l'epidemie du SIDA;

Dans le domaine de rggalite* entre les sexes et du renforcement du pouvoir des

femmes, la perspective du genre devrait etre integree dans toutes les initiatives du

developpement et les reformes du secteur de la sante devront accorder la priorite

aux services de sante reproductive qui tiennent compte du genre. Des actions

devraient etre aussi menees pour eiiminer les attitudes et pratiques traditionnelles,

religieuses et culturelles negatives qui penalisent les femmes et renforcent les

inegalites entre les sexes. A cet egard, des efforts plus importants devraient e"tre

deployes pour combattre la violence sexuelle qui menace les droits humains des

filles et des femmes et les expose au risque de contracter des maladies sexuellement

transmissibles, notamment le VIH/SIDA. L'impact sur les femmes de la

globalisation de reconomie et de la privatisation de secteur social et de celui de la

sante devrait etre analyse et des mesures palliatives specifiques adoptees, surtout en

faveur des pauvres;

Concernant les jeunes et les adolescents, des plans nationaux d'investissement sur

les jeunes devraient etre formuies et mis en oeuvre avec la pleine participation des

adolescents. De tels plans devraient inclure reducation, la formation professionelle,

des projets generateurs de revenus, des informations et services de sante

reproductive. Une attention speciale devra etre accordee a l'£galit£ entre les sexes

et aux jeunes desavantages par la pauvrete, la race, I'ethnie, le milieu de residence

ou par une infirmite.



IV. DE LA CIPD+5 A LA CIFD+10 : QUELQUES PROPOSITIONS

11. A ce jour, il y a eu quatre evaluations faites a l'occasion des reunions suivantes

organisees par la CEA, en collaboration avec les principaux partenaires: Atelier d'experts et

d'ONG sur la mise en oeuvre de la DDN et du PA-CIPD (Abidjan, 1995); Conference

conjointe africaine des planificateurs, statisticiens et experts en population et information

(Addis Abeba, 1996); Deuxieme reunion du Comite de suivi de la mise en oeuvre de la DDN

et du PA-CIPD (Addis Abeba, 1997); Troisieme reunion du Comite de suivi (Addis Abeba,

1998).

12. Pour mettre a jour le travail deja fait, le Secretariat conjoint va continuer a faire le

suivi de la mise en oeuvre, par les pays, des recommandations de la DDN et du PA-CIPD,

notamment des principals mesures adoptees a la SSAGNU. Bien qu'il n'y ait pas encore

d'accord fomel pour une revue et une evaluation decennale detaillee (CIPD + 10), il faut

s'attendre a ce que cela soit bientot incrit dans l'ordre du jour international. Ceci est deja le

cas de la Conference des Nations Unies sur renvironnment et le developpement (Rio+10,

2002). Les activites proposees pour la periode 2000-2004, decrites ci-dessous et re'sume'es au

tableau 1 tiennent compte du fait que la CIPD + 10 devra etre finalisee en 2004:

- Convocation des reunions annuelles du Groupe de travail (2000-2003) pour deTinir

les orientations en vue de la preparation technique du processus d'evaluation de la

CIPD + 10, et aussi pour definir le calendrier des evenements entrant dans le cadre

de la preparation du rapport regional d'evaluation et la contribution des institutions

sous-regionales de population et developpement;

Preparation d'un questionnaire detaille sur la mise en oeuvre de la DDN et du PA-

CIPD. Ceci sera initie au cours de l'annee 2000. Compte tenu de ('experience tiree

du processus d' evaluation de la CIPD+5, il est recommande d'operer en equipe

pour preparer le questionnaire, a savoir une equipe composee d'experts en

population et developpement, same reproductive, questions de genre, IEC et

economie;

Preparation, pour presentation et discussions aux differentes reunions du Comite de

suivi, de deux rapports analytiques sur la mise en oeuvre de la DDN et du PA-

CIPD par !es pays, incluant les meilleures pratiques et les besoins en matiere de

programmes (un rapport en 2001, un rapport en 2003);

- Production, en 2001, d'une importante etude de la CEA pour faire le point sur la

transition demographique en Afrique et ses determinants , identifier les meilleures

pratiques et tirer les lemons pour la poursuite de la mise en oeuvre de la DDN et du

PA-CIPD. Le processus inclue la preparation de rapports nationaux d'analyse des

donnees disponibles et des resultats foumis par differentes etudes et recherches;



Organisation, en 2001 et 2003, de la quatridme et de la cinquieme reunions du

Comite" de suivi pour permettre aux participants, notamment les Govemements

africains, les organisations intemationales, les bailleurs de fonds et les ONG, de

passer en revue les rappors nationaux sur la mise en oeuvre de la DDN et du PA-

CIPD.

Production, comme produit final du processus devaluation de la CIPD, d'un

rapport regional devaluation approfondie pour I'Afrique qui met en exergue les

principales realisations et contraintes dans la mise en oeuvre des recommendations

de de la DDN et du PA-CIPD et formule des recommandations pour le chemin a

suivre.

Tableau 1 - Activity proposees pour 2000-2004

ACTIVITIES

1. Reunions annuelles du Groupe de travail (4)

2. Questionnaires des pays

3. Etude sur la transition de*mographique en Afrique

4. Rapports nationaux

5. Rapports synthetiques devaluation (2)

6. Reunions du Comite de suivi (2)

5. Quatrieme Assembles generate de la Commission africaine

de la population

7. Rapport regional sur la CIPD +10

8. Reunion mondiale sur la CIPD+10

ANNEE

2000,2001,

2002, 2003

2000, 2003

2000-01

2001, 2003

2001, 2003

2001, 2003

2001

2004

2004

V. CONCLUSION AND RECOMMANDATIONS

13. La presente reunion du Groupe de travail est invitee a accorder une attention

particuliere aux questions et recommandations emanant du processus devaluation de la

CIDP+5 pour lui permettre de deboucher sur des orientations et propositions visant a

renforcer les activites du Secretariat conjoint et des principaux partenaires pour un suivi et une

evaluation effective de la mise en oeuvre des recommendations de la DDN et du PA-CIPD par

les pays, notamment des principales mesures adoptees a la SSAGNU. Les principaux resultats

attendus de la reunion incluent done les suivants:



(i) Des propositions d'activites de suivi au cours des annees a venir pour la

preparation de la contribution africaine au processus d'evaluation de la

CIPD + 10 et notamment pour la preparation du rapport regional devaluation;

(ii) Des propositions relatives a I'ordre du jour, le lieu et les dates de la quatrieme

reunion du Comite de suivi;

(iii) Des orientations pour ie renforcement du partenariat avec les institutions

regionales et sous-regionales en vue du suivi de la mise en oeuvre de la DDN et

du PA-CIPD et, notamment, des propositions relatives au role et a la

contribution de ces institutions a 1'application des recomnandations formulees au

point (i) et (ii) ci-dessus;

(iv) Des orientations sur la portee et le contenu du questionnaire d'evaluation de la

mise en oeuvre des recommandations de la DDN et du CIPD par les pays, y

compris notamment la mise en oeuvre des principales mesures adoptees a la

SSAGNU.
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Annexe I

PROPOSITION D' ORDRE DU JOUR POUR LA QUATRBEME REUNION DU

COMITE DE SUIVI DE LA MISE EN OEUVRE DE LA DDN ET DU PA-CIPD

1. Debat general sur la transition demographique en Afrique: Questions et defis

2. Principales mesures pour la poursuite de Fapplication de la DDN et du PA-CIPD

2.1 Rapport sur les experiences nationales et les meilleures pratiques dans

Fapplication de la DDN et du PA-CIPD

2.1.1 Debat general

2.1.2 Resultats tbumis par les questionaires des pays

2.2 Rapports des institutions regionales et sous-regionales

3. Examen et adoption des propositons relatives a la preparation du processus devaluation

delaCIPD+5

4. Examen et adoption d'indicateurs demographiques et socio-economiques pour le suivi

regulier et Fevaluation de la DDN et du PA-CIPD;

5. Rapport sur les activites preparatoires de la quatrieme Assemblee generale de la

Commission africaine de la population

6. Questions diverses.




